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LUTTE CONTRE LA CORRUPTION DANS LES TRANSACTIONS COMMERCIALES INTERNATIONALES

Tributaire du nombre d’affaires 
traitées par la justice

Adoptée en 1997, la Conven-
tion de l’OCDE impose aux 39
pays signataires de pénaliser la
corruption internationale émanant
des entreprises. Au total, ces 39
pays sont responsables de deux
tiers des exportations mondiales
et trois quarts des investisse-
ments à l’étranger. Leurs engage-
ments font l’objet d’un suivi par
l’OCDE, à raison de neuf ou dix
examens de pays réalisés
chaque année. Transparency
International, de son côté, a réali-
sé une évaluation indépendante
basée sur les rapports de ses
sections nationales dans 37 des
39 Etats — à l’exception de l’Is-
lande et de la Russie (*). 

Son classement repose sur 4
niveaux de mise en œuvre de la
convention : active, modérée,
faible et inexistante, fondé sur le
nombre d’enquêtes et d’affaires
de corruption traitées ainsi que
leur importance, et en prenant en
compte le volume des exporta-
tions du pays.  Au final, les résul-
tats sont très mitigés : 7 pays
représentant 28% des exporta-
tions mondiales (Allemagne,
Danemark, Etats-Unis, Italie, Nor-
vège, Royaume-Uni et Suisse) en
font une application «active» ; 12
pays représentant 25% des
exportations mondiales (Argenti-
ne, Australie, Autriche, Belgique,
Canada, Corée du Sud, Espagne,
Finlande, France, Pays-Bas,
Suède et Japon) font une applica-
tion «modérée» ; et 10 pays
représentant 6% des exportations
mondiales (Brésil, Bulgarie, Chili,
Hongrie, Luxembourg, Mexique,
Portugal, République slovaque,
Slovénie et Turquie) affichent une
application «faible» tandis
qu’elle est «inexistante» dans 8
pays représentant 4% des expor-
tations mondiales (Afrique du
Sud, Estonie, Grèce, Irlande,
Israël, Nouvelle-Zélande,
Pologne et République tchèque).

7 pays «actifs» seulement
Transparency en conclut que

«le niveau global de mise en
œuvre demeure insuffisant :

seuls sept pays mettent active-
ment en œuvre la Convention, un
chiffre qui n’a pas évolué depuis
2009». Or, rappelle l’ONG, seul le
niveau «actif» garantit une dis-
suasion efficace contre la corrup-
tion mondiale. Par ailleurs, l’ONG
rappelle que des Etats comme la
Chine, l’Inde, l’Indonésie, la
Malaisie, l’Arabie Saoudite, Sin-
gapour et Taïwan, qui représen-
tent une part considérable des
exportations mondiales et sont
concernés de près par la corrup-
tion, n’adhèrent pas à la Conven-
tion de l’OCDE. Trois pays ont
toutefois progressé — l’Australie,
l’Autriche et le Canada —, pas-
sant du niveau «faible» à «modé-
ré», une évolution positive par
rapport à l’année 2011 qui n’avait
enregistré aucun progrès. Autre

évolution positive, la hausse
importante du nombre d’affaires
traitées dans les pays «actifs».
Les États-Unis sont en tête avec
275 affaires, soit 48 de plus que
l’an dernier ; l’Allemagne traite
176 affaires, soit 41 de plus que
l’an dernier ; la Suisse 52, soit 17
de plus que l’an dernier ; l’Italie
32, soit 14 de plus que l’an der-
nier ; le Royaume-Uni 23, soit 6
de plus que l’an dernier.

La récession, ennemie de la lutte
contre la corruption

En tête du classement, les
Etats-Unis «continuent leur cour-
se en tête» concernant les pour-
suites liées à la corruption. Avec
un bémol toutefois : après plus
de vingt ans de soutien de la part
des deux partis majoritaires et

des entreprises, «la Chambre de
commerce des Etats-Unis a lancé
une manœuvre visant à affaiblir le
‘‘Foreign Corrupt Practices Act’’
(loi sur les pratiques de corruption
transnationale). Globalement, le
rapport conclut que la convention
est appliquée de manière très
insuffisante. Car pour permettre à
la convention d’atteindre le point
de basculement – lorsque les
perspectives de réussite passent
d’«incertaines» à «favorables» —
il faut que la mise en œuvre soit
«active» dans des pays totalisant
plus de la moitié des exportations
mondiales. Or, pour y parvenir, 6
à 10 pays supplémentaires
devraient assurer une mise en
œuvre active… Ce qui suppose
un fort soutien politique, aujour-
d’hui en déclin.  Car si dans un
premier temps «la convention a
bénéficié d’un large soutien gou-
vernemental», la crise actuelle a
sérieusement remis en cause les
volontés politiques. 

Dans ses recommandations,
Transparency exhorte les Etats à
«résister à la pression exercée
par les milieux d’affaires pour
affaiblir la mise en œuvre de la
convention», autrement dit refu-
ser le lobbying intense pratiqué
par les entreprises pour qui la
corruption «peut-être tolérée en
période de récession, lorsque des
commandes à l’étranger sont en
jeu». Une posture qui se retourne
en outre contre elles, car «dès
lors qu’une entreprise corrompt
un fonctionnaire étranger, elle
n’est plus en mesure d’affirmer
qu’elle a pour principe de ne pas
verser de pots-de-vin et elle se
place en situation d’être conti-
nuellement extorquée», rappelle
Transparency. 

L’Algérie épargnée pour ne pas
perdre des marchés

Ce cercle vicieux s’applique
aussi aux Etats, car un gouverne-
ment qui tolère les actes de cor-
ruption commis par les entre-
prises perd la capacité de per-
suader les autres gouvernements
de respecter la convention…

«En définitive, le risque serait
d’aboutir à un nivellement per-
manent vers le bas», prévient le
rapport. Transparency recom-
mande à l’OCDE de «poursuivre
ses efforts pour faire en sorte
que les autres grands États
exportateurs, comme la Chine et
l’Inde, adhèrent à la convention».
Le G20 l'a évoqué. Sur l’en-
semble des membres du G20,
quatre Etats en effet ne sont pas
partie à la convention : l’Arabie
Saoudite, la Chine, l’Inde et l’In-
donésie. 

Une adhésion pourtant pri-
mordiale du fait de leur poids
considérable et croissant dans le
commerce international. Et l’Al-
gérie dans tout ça ? L’Algérie est
la proie depuis 1999 (année de la
forte remontée des prix du pétro-
le) de toutes sortes d’intermé-
diaires véreux dans les transac-
tions commerciales internatio-
nales afin de mettre la main sur
l’énorme manne chiffrée à plus
de 500 milliards de dollars en 10
ans consacrés aux différents pro-
grammes  gouvernementaux dits
de développement économique
et de reconstruction . 

Si l’Algérie, avec son énorme
commande publique, est épar-
gnée par la justice des pays qui
sont ses principaux clients et
fournisseurs, c’est pour ne pas
fâcher le gouvernement algérien
et courir le risque de perdre des
marchés. Les multinationales
sont très corruptrices pour
gagner des marchés, et leurs
gouvernements sont très actifs
auprès de l’Algérie pour y parve-
nir, quitte à museler la justice (le
cas de la France (voir Le Soir
corruption du 3 septembre 2012)
et à neutraliser l’application de la
convention de l’OCDE contre la
corruption.

Djilali Hadjadj
.............................................

(*) La Russie n’a signé la
convention qu’en 2011 et elle
n'est entrée en vigueur qu’en
avril 2012. Il n’existe pas de sec-
tion nationale de Transparency
en Islande.

Transparency International a publié, il y a quelques jours, son huitième rapport annuel sur la mise en œuvre de la
Convention de l'OCDE (Organisation pour la coopération et le développement économiques, dite organisation des pays

riches) relative à la lutte contre la corruption d'agents publics étrangers par les entreprises, adoptée en 1997.  Si le volume
des amendes et des peines de prison augmente, l'ONG souligne que 18 pays n'ont encore engagé aucune poursuite à
l'encontre des entreprises. Elle appelle les Etats à «résister aux efforts de lobbying» visant à affaiblir les lois anti-

corruption. Si l’Algérie, avec son énorme commande publique, est épargnée par la justice des pays qui sont ses principaux
clients et fournisseurs, c’est pour ne pas fâcher le gouvernement algérien et courir le risque de perdre des marchés.

DES MOTS POUR LE DIRE .............
Agir !

Pensée de Confucius : «Lorsque tu fais quelque
chose, sache que tu auras contre toi ceux qui vou-
laient faire la même chose, ceux qui voulaient faire
le contraire, et l’immense majorité de ceux qui ne

voulaient rien faire.» Alors fais-le !

A voir sur la chaîne de télévision France 5, le mardi
11 septembre 2012 à 19h55 (heure algérienne), un
documentaire intitulé «Argent sale : le poison de la
finance», réalisé par Nicolas Glimois en 2012.  

Ce film est un voyage au royaume de l'argent sale.
De la Calabre (Italie) à Londres, de la Suisse à l'Alle-
magne, le réalisateur part sur les traces de cet argent

que l'on ne voit pas et dont on ne parle pas. Depuis plus
de dix ans, toutes les énergies semblent tournées vers
la lutte contre le terrorisme. Alors qu'une autre géopoli-
tique se dessine, celle du crime organisé transnational
peut être le grand défi du XXIe siècle. Une question se
pose : n'est-il pas déjà trop tard ? L'argent sale n'est-il
pas devenu indispensable à la marche du monde ?

A VOIR SUR FRANCE 5 
«Argent sale : le poison de la finance»


